
Contrat de saillie « CHACCO WHITE » ICSI - Saison 2023 

Vendeur Acheteur 
BDhorse sprl 
Rue joseph Lemineur 18 
5020 Vedrin 
Belgique 
TVA : BE0651.853.856 
IBAN : BE94103043431214 
bdhorsesprl@gmail.com 
+ 32479752308 Laurent 
+ 33674768238 Gilles 
 

Nom : 
Société : 
Adresse : 
 
 
Tel : 
e-mail : 
TVA : 
 
 
 

 

CONDITIONS DE VENTE ET D’UTILISATION 
 

L’acheteur achète au vendeur l’accès à une session pour l’utilisation de sperme congelé dans le cadre de la technique de 
l’ICSI. 
Le prix de l’ouverture d’une session pour utilisation du sperme congelé est fixé à 350,- € hors TVA et correspond à l’acompte. 
Le montant facturé ensuite dépend du nombre d’embryon créé à partir de l’utilisation du sperme par session.  
Chaque embryon créé ( et non implanté ) sera facturé au montant de « 300-€ hors TVA /embryon créé.  
Tous les frais liés à l’utilisation de la technique ICSI sont à charge de l’acheteur.   

 

 
1. La saillie est réservée pour la jument :………………………………………………………………N°Sire :……………………………….. 

Origines : ……………………………………………………………………………………………..……………….………………………………………. 
 
 

2. L’acheteur s’engage à avertir le vendeur du résultat de l’ICSI. Il s’engage ensuite à régler  la facture de solde dans les 8 jours qui suivent l’envoi de la facture.  
3. Les frais de conception, les frais de pension, de suivi gynécologique sont à charge de l’acheteur. 
4. Une seule jument peut être inséminée par contrat d’ICSI. La jument pourra être inséminée une fois par ouverture de session. Si la jument inséminée donne plusieurs 

embryons et que les embryons sont vendus, les termes du contrat restent d’application pour l’acheteur. 
5. La réservation de la saillie est effective au retour du contrat signé et de la réception du paiement du prix de l’accès à l’ouverture de session. Le signataire du présent 

contrat est légalement redevable du paiement du solde de la saillie, soit le montant de 300€htva / embryon créé. 
6. Toute utilisation frauduleuse de semence fera l’objet de poursuites. Tout litige directement ou indirectement relatif à nos relations contractuelles avec l’acheteur est 

de la compétence exclusive des Cours et Tribunaux de Namur. 

 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Confirmation sera donnée pour la disponibilité des paillettes chez AVANTEA pour l’utilisation via ICSI.  
La société AVANTEA demande toujours l’accord du vendeur avant chaque prestation. 

Pour toutes informations      → Demande à adresser via bdhorsesprl@gmail.com 

 
 

 

Fait à ……………………………………………………………. le……………………………………………….. 

L’Acheteur      Le Vendeur : 

mailto:bdhorsesprl@gmail.com
mailto:bdhorsesprl@gmail.com

